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1. Introduction – État 
d'avancement du débat 
politique 
 
Déréglementation – la coexistence à 
nouveau au centre des débats  
D'ici fin juin 2026 au plus tard, le Conseil 
fédéral souhaite soumettre au Parlement 
une proposition visant à réglementer les 
plantes génétiquement modifiées (GM) 
qui ne contiennent pas de séquences gé-
nétiques étrangères à l'espèce. Il souhaite 
ainsi créer les conditions nécessaires pour 
sortir ce type de plantes GM du mora-
toire en vigueur et permettre leur culture 
dans notre pays, comme l'a demandé le 
Parlement. Si ce projet aboutit, cela signi-
fiera non seulement la fin de l'agriculture 
suisse sans OGM, mais aussi le début 
d'une coexistence entre diverses formes 
de production agricole avec et sans 
plantes génétiquement modifiées. Se 
pose alors la question urgente de savoir 
comment les agriculteurs qui souhaitent 
continuer à produire sans OGM dans 
notre pays pourraient protéger leurs 
champs et leurs produits contre les con-
taminations par des OGM. 

La coexistence de formes d'agriculture 
avec et sans plantes GM était déjà un su-
jet important dans les années 2000. Les 
entreprises agricoles prévoyaient d'intro-
duire en Europe des variétés génétique-
ment modifiées de colza, de maïs, de soja 
et de betterave sucrière tolérantes aux 
herbicides et/ou résistantes aux insectes. 
Leurs demandes d'autorisation de culture 
ont d'une part donné lieu à une série de 
projets de recherche visant à étudier 
l'ampleur potentielle des contaminations 
par des OGM dans la production sans 
OGM. D'autre part, elles ont incité les 
autorités à commencer à élaborer des 
règles de coexistence.  

En Suisse, avec le moratoire en vigueur 
depuis 2005, la culture de variétés GM et 

donc la coexistence n'ont jamais eu lieu. 
Dans l'UE, les entreprises ont volontaire-
ment retiré leurs demandes d'autorisa-
tion de culture après que les respon-
sables politiques aient pratiqué pendant 
des années un moratoire de facto sur les 
autorisations. Seuls l'Espagne et le Portu-
gal ne sont pas aujourd'hui totalement 
exempts d'OGM : quelques hectares y 
sont consacrés à la culture du maïs 
MON810, la seule plante autorisée à la 
culture dans l'UE. 

Avec la déréglementation prévue pour les 
plantes génétiquement modifiées (PGM) 
cisgéniques et issues des nouvelles tech-
niques de génie génétique, la coexistence 
revient désormais dans le débat poli-
tique. Le Parlement devra décider si le 
moratoire sur les nouvelles PGM doit déjà 
être levé. Il devra également discuter de 
la manière dont les agriculteurs qui sou-
haitent produire sans OGM pourront être 
protégés contre les contaminations par 
des OGM après la fin du moratoire.  

Déjà-vu : problèmes et défis Lorsque la 
culture de PGM était sur le point d'être 
introduite en Suisse dans les années 
2000, une majorité d'acteurs doutaient 
que cette protection puisse être efficace. 
Ils se sont prononcés contre la culture 
d’OGM, estimant à raison que la coexis-
tence sur un territoire petit et avec de 
nombreuses parcelles agricoles enchâs-
sées les unes dans les autres serait source 
de conflits et difficilement réalisable. Les 
données et les arguments qu'ils ont avan-
cés à l'époque n'ont guère perdu de leur 
actualité. Le présent rapport vise à re-
mettre ces données et ces arguments au 
cœur du débat et à rappeler les pro-
blèmes et les défis que poserait la coexis-
tence de formes de production agricole 
avec et sans plantes génétiquement mo-
difiées.  

  



 

 

2. Qu'est-ce que la 
coexistence ?  
« La coexistence désigne la culture simul-
tanée de plantes génétiquement modi-
fiées et de plantes conventionnelles dans 
des conditions qui empêchent toute at-
teinte à la production sans OGM et à la li-
berté de choix » – telle est la définition de 
la coexistence donnée par le Conseil fédé-
ral (DETEC 2023). Il indique ainsi clairement 
que la coexistence de méthodes de pro-
duction agricole avec et sans plantes géné-
tiquement modifiées n'est pas laissée au 
hasard en Suisse.  

Au lieu d'un « laissez-faire », cette coexis-
tence doit être délibérément organisée et 
contrôlée dans notre pays. L'objectif est 
clair : définir des conditions-cadres afin 
que la production sans  

OGM et la liberté de choix ne soient pas 
compromises par la culture de plantes gé-
nétiquement modifiées. 

En conséquence, il convient également de 
préciser les aspects qui sont déterminants 
pour l'organisation de la coexistence : les 
voies possibles par lesquelles des OGM 
peuvent être introduits dans l'agriculture 
(contamination/pollution) ; les mesures 
permettant d'éviter de telles introductions 
; ainsi que d'autres facteurs tels que la 
biologie des plantes, la structure du pay-
sage agricole ou le nombre de champs de 
plantes génétiquement modifiées, qui in-
fluencent l'efficacité des mesures. Ces  
aspects sont brièvement présentés dans 
les chapitres suivants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1 Voies d'introduction – Comment se 
produit la contamination par des OGM ?  

Le processus de production agricole 
commence par la préparation du sol, 
puis le semis ou la plantation de plants 
et se termine par la vente de la récolte. 

Au cours de ce processus, plusieurs voies 
peuvent conduire à des introductions 
d'OGM (contamination) dans la chaîne 
de production sans OGM (tableau 1). Ces 
voies doivent être prises en compte lors 
de la conception de la coexistence. Les 
voies d'introduction ont des causes 
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biologiques ou techniques. Les causes 
biologiques sont l'utilisation de se-
mences contaminées par des OGM, la re-
pousse d'OGM provenant de cultures 
précédentes et la pollinisation des cul-
tures sans OGM par du pollen GM.  

Les causes techniques sont le mélange 
dans des machines de semis et de ré-
colte utilisées en commun, l'épandage 
de semences GM via des sous-produits 
de la récolte tels que la paille et le fu-
mier, ainsi que le mélange lors du trans-
port, du stockage et de la transformation 
des produits récoltés. 

 

 

La figure 1 montre les voies d'introduction des OGM tout au long de la chaîne 
de production agricole. 

 

 

 

 

 



 

 

Tableau 1 : Voies d'introduction pouvant entraîner une contamination par des OGM dans la 
production agricole (d'après Sanvido et al. 2005). 

 



 

 

2.2 Coexistence – une cohabitation qui 
nécessite des mesures 
Pour que la simple coexistence de formes 
de production avec et sans plantes généti-
quement modifiées devienne une coexis-
tence dans laquelle la production sans 
OGM n'est pas compromise, des mesures 
spécifiques contre les introductions indé-
sirables d'OGM sont nécessaires (tableau 
2). 
Pour lutter contre les contaminations par 
les OGM via les repousses (germination 
des semences restées dans le sol l'année 
suivante), il est par exemple recommandé 
d'observer une pause jusqu'à la pro-
chaine culture de la même plante. Le 
choix d'une rotation des cultures appro-
priée, qui minimise les repousses ou faci-
lite leur élimination, permet également 
de lutter contre ces contaminations. Pour 
éviter les mélanges dans les machines uti-
lisées en commun, il convient de les net-
toyer soigneusement ou de les utiliser à 
des moments différents ou dans un ordre 
précis (d'abord les exploitations biolo-
giques, puis les exploitations génétique-
ment modifiées). Pour de nombreuses 
cultures, il est particulièrement important 
de respecter les distances d'isolement 
entre les champs OGM et non OGM. 
Cette mesure protège efficacement 
contre les croisements, mais elle est sou-
vent difficile à mettre en œuvre dans la 
pratique. 

Certaines de ces mesures nécessitant des 
connaissances spécialisées, une coexis-
tence efficace passe également par une 
formation ciblée des agriculteurs qui cul-
tivent des plantes génétiquement modi-
fiées. 
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Tableau 2 : Mesures possibles pour éviter la contamination par des OGM dans 
les produits sans OGM

D'après les informations fournies par Vogel et al. (2008) et Sanvido et al. (2005



 

 
 

2.2.1 Le regroupement comme mesure de 
coexistence  
Une mesure de coexistence particulière 
consiste à regrouper les champs cultivés 
selon les mêmes méthodes (regroupe-
ment). Ce regroupement des champs 
peut réduire l'ampleur des mélanges 
d'OGM. Il facilite la coexistence, en parti-
culier dans les régions où l'isolement spa-
tial est difficile à mettre en place en rai-
son des distances entre les champs (Dob-
belaere et al. 2012, Furtan et al. 2007, Mes-

séan et al. 2006, Pascher & Dolezel 2005). La 
création de telles «îles de production», 
c'est-à-dire de zones de culture sans 
OGM ou avec OGM, est coûteuse et exige 
une grande coopération de la part des 
agriculteurs. Mais dans l'ensemble, le re-
groupement des champs devrait réduire 
les coûts de la coexistence (Dobbelaere et 

al. 2012, Demont & Devos 2008). 

Au Portugal, où l'on cultive du maïs géné-
tiquement modifié, le regroupement fait 
partie du concept de coexistence mis en 
place par l'État. En 2024, 43 % des 
champs de maïs génétiquement modifié 
se trouvaient dans des Zonas de Produção 
de Variedades Geneticamente Modifica-
das (DGAV 2025). 

 

2.3 Facteurs influençant la réussite de la 
coexistence 

2.3.1 Biologie des plantes 
Les caractéristiques biologiques des dif-
férentes espèces cultivées ont une forte 
influence sur l'organisation de la coexis-
tence. Le taux d'hybridation, le potentiel 
de repousse, la persistance des graines 
dans le sol, la tendance à la naturalisa-
tion ou le produit récolté varient selon 
les espèces et ont une influence décisive 
sur la survenue et l'ampleur des 

contaminations par des OGM au travers 
des différentes voies d'introduction. Pour 
organiser la coexistence, il convient donc 
de définir séparément un ensemble de 
mesures nécessaires pour chaque plante 
cultivée.  

 

En fonction de leurs caractéristiques bio-
logiques, les différentes espèces végé-
tales se distinguent également par les ef-
forts nécessaires pour assurer la réussite 
de la coexistence (tableau 3). Par 
exemple, plus les graines sont petites, 
plus le nettoyage des machines est fasti-
dieux. La durée et l'étendue des contrôles 
de repousse dépendent quant à elles de 
la durée de survie des graines dans le sol. 
Les différences sont particulièrement 
marquées lorsqu'il s'agit d'éviter les croi-
sements. Plus la distance entre les 
champs doit être grande, plus il faut d'ef-
forts pour respecter et organiser les dis-
tances nécessaires. Les plantes auto-
games comme le soja et l'orge sont donc 
plus aptes à la coexistence que les 
plantes allogames comme le trèfle, le 
seigle ou la luzerne. 

  

 

 

 

Im
a

ge
 :

 H
an

n
a 

K
o

vá
cs

 



 

 

Tableau 3 : Type de fécondation et de pollinisation, risque de mélange d'OGM 
par croisement et par repousse, et effort correspondant pour la coexistence 
chez certaines espèces végétales.  

*Dans le cas des pommes de terre, les croisements ne jouent pratiquement au-
cun rôle, car le produit récolté – les tubercules – n'est pas le résultat de la fé-
condation. D'après les informations fournies par Vogel et al. (2008), Bigler et al. 
(2008

2.3.2 Structure du paysage agricole 
Le risque d'introductions indésirables de 
pollen et de semences génétiquement 
modifiés dans la production sans OGM 
dépend également de la structure du pay-
sage agricole. La taille des champs et le 
nombre d'exploitations dans une région 
ont donc une influence considérable sur 
la question de savoir si et dans quelle 
mesure les croisements et les mélanges 
dus à l'utilisation commune de machines 
et de points de collecte entraînent des 
contaminations indésirables (Vogel et al. 

2008). La structure du paysage détermine 
également si l'espace disponible est suffi-
sant pour respecter les distances néces-
saires entre les champs avec et sans 

plantes génétiquement modifiées (Sanvido 

et al. 2005, Schlatter & Oehen 2004). 

 

 

Une règle empirique pour la réussite de 
la coexistence : moins il y a d'exploita-
tions agricoles dans une région et plus 
leurs champs sont grands, plus il est fa-
cile de séparer les cultures OGM et non 
OGM. Avec sa structure agricole faite de 
petites parcelles agricoles enchâssées les 
unes dans les autres et appartenant à 
des propriétaires différents, la Suisse est 
donc confrontée à un défi particulier 
dans la mise en œuvre de la coexistence 
(voir encadré). 

  



 

 

La Suisse – trop petite pour la coexistence 

Une étude réalisée en 2004 par l'Institut de 
recherche sur l'agriculture biologique (FiBL) 
montre que la coexistence dans l'agriculture à 
petite échelle de la Suisse ne peut être réali-
sée qu'au prix d'efforts considérables et re-
présente pour les communes un nouveau défi 
économique et social qui exige un travail de 
communication et de médiation important 
(Schlatter & Oehen 2004). L'effort de coordina-
tion serait particulièrement important pour 
les agriculteurs : ils devraient s'entendre avec 
jusqu'à 22 exploitations voisines s'ils voulaient 
prendre des mesures contre les contamina-
tions d'OGM. Selon l'étude, la coexistence se-
rait pratiquement impossible, en particulier 
pour les plantes génétiquement modifiées à 
fort potentiel de propagation. Elle demande 
donc de renoncer à la culture de variétés gé-
nétiquement modifiées pour le colza, le maïs, 
le trèfle, les graminées, le seigle, la luzerne et 
le tournesol. 

La difficulté à mettre en œuvre la coexistence 
dans des paysages agricoles à petite échelle 
est l'une des raisons pour lesquelles les can-
tons de Genève¹, du Tessin² et de Fribourg³ 
ont interdit la culture de plantes génétique-
ment modifiées sur leur territoire. Pour le 
canton de Berne, en revanche, la petite taille 
du territoire a été la raison pour laquelle il a 
demandé la prolongation du moratoire dans 
l'initiative cantonale 16.303⁴ en 2016. Il a 
écrit à ce sujet : « La coexistence de cultures 
conventionnelles et de plantes génétiquement 
modifiées est une proposition peu réaliste et 
coûteuse, tant pour le canton de Berne que 
pour la Suisse, dont le territoire est de petite 
taille ». 

¹ Art. 6a Loi sur la promotion de l'agriculture ; 
https://slgeneve.ch/legis/data/RSG/rsg_m2_05.htm 

² Art. 1. Co. 3 Legge sull’agricoltura ; 
https://m3.ti.ch/CAN/RLeggi/public/index.php/rac-
coltaleggi/legge/num/467 

³ Art. 3, let. a, loi sur l'agriculture ; 
https://bdlf.fr.ch/app/de/texts_of_law/910.1 

⁴ https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/suche-
curia-vista/geschaeft?AffairId=20160303 

 

2.3.3 Nombre de champs avec des varié-
tés génétiquement modifiées 
La proportion de variétés génétiquement 
modifiées d'une espèce cultivée donnée 
dans une région influence le risque de 
mélange avec des OGM. Autre règle em-
pirique pour une coexistence réussie : 
moins il y a de variétés génétiquement 
modifiées d'une espèce cultivée, moins 

le risque d'introductions indésirables 
d'OGM est élevé et plus la mise en 
œuvre de la coexistence est facile. 

La coexistence devenant plus difficile à 
mesure que le taux d'adoption des OGM 
augmente, il peut être nécessaire de 
prendre des mesures, notamment pour 
les espèces cultivées à fort potentiel de 
dispersion, par exemple en augmentant 
les distances de sécurité ou en renonçant 
à l'utilisation commune de machines. Il 
est également possible de limiter le taux 
d'adoption au niveau régional ou national 
en fixant un plafond (Vogel et al. 2008). 
 
2.4 Coexistence – une cohabitation qui 
nécessite des objectifs concrets 
La coexistence doit être organisée de ma-
nière à ne pas nuire à la production sans 
OGM et à la liberté de choix. C'est ainsi 
que le Conseil fédéral formule l'objectif de 
la coexistence (DETEC 2023). Mais qu'en-
tend-on exactement par-là ? Une coexis-
tence parfaite, dans laquelle les chaînes 
de production OGM et sans OGM sont 
complètement séparées, n'est pas pos-
sible dans la réalité.  

Mais si, dans la pratique, des contamina-
tions par des OGM sont inévitables, la 
question se pose de savoir quelles sont les 
« atteintes » qu'il faut empêcher. S'agit-il 
des pertes de revenus subies par les agri-
culteurs parce qu'ils ne peuvent plus 
vendre leurs produits à des prix plus éle-
vés en tant que « bio » ou « sans OGM » ? 
Le montant des pertes, le nombre de cas 
annuels ou le nombre d'agriculteurs con-
cernés sont-ils déterminants ? Ou bien ne 
s'agit-il pas d'empêcher des pertes finan-
cières individuelles, mais plutôt des condi-
tions dans lesquelles les exploitations bio-
logiques et sans OGM doivent abandonner 
leur mode de fonctionnement parce 
qu'elles ne peuvent plus gérer leur exploi-
tation comme elles le souhaitent ? Et, que 
sont les « atteintes » à la liberté de choix ? 
Faut-il simplement empêcher que certains 
produits ne soient plus disponibles qu'en 
qualité OGM ? Ou la liberté de choix est-
elle également restreinte lorsque la 
coexistence conduit inévitablement à la 
mise en rayon de produits soumis à l'obli-
gation d'étiquetage sans étiquetage ? Les 

https://www.google.com/search?q=https://m3.ti.ch/CAN/RLeggi/public/index.php/raccoltaleggi/legge/num/467
https://www.google.com/search?q=https://m3.ti.ch/CAN/RLeggi/public/index.php/raccoltaleggi/legge/num/467
https://www.google.com/search?q=https://m3.ti.ch/CAN/RLeggi/public/index.php/raccoltaleggi/legge/num/467
https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160303
https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160303


 

 

réponses à ces questions influencent con-
sidérablement l'organisation de la coexis-
tence. La Confédération a donc le devoir 
de préciser de manière compréhensible 
quelles restrictions doivent être évitées 
exactement. 

Les valeurs maximales de contamination 
par les OGM qui sont encore considérées 
comme acceptables doivent également 
être précisées. Souvent, on prend ici 
comme référence les 0,9 % : c'est la va-
leur seuil pour l'étiquetage des OGM dans 
les denrées alimentaires et les aliments 
pour animaux. Mais pour les produits 
agricoles, ce seuil est trop élevé. L'une 
des raisons est qu'il existe de nombreux 
points où des mélanges d'OGM sont pos-
sibles, non seulement dans la chaîne de 
production agricole, mais aussi dans la 
production en aval de denrées alimen-
taires et d'aliments pour animaux. Afin de 
pouvoir respecter les 0,9 % à la fin de la 
chaîne, les secteurs en amont doivent at-
teindre des teneurs en OGM plus faibles. 

Une autre raison pour laquelle le seuil de 
0,9 % ne peut pas être la norme est 
l'incertitude liée à la mesure de la teneur 
en OGM. Elle conduit les acteurs du mar-
ché à exiger généralement de leurs four-
nisseurs des teneurs en OGM plus faibles 
que celles qu'ils souhaitent ou doivent 
respecter eux-mêmes (voir encadré). 

La valeur seuil de 0,9 % ne peut pas non 
plus servir de référence dans les cas où 
les exploitations produisent selon des di-
rectives qui exigent des limites OGM plus 
basses.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Facteur d'incertitude de mesure 
Dans le secteur agricole et alimentaire, ceux 
qui veulent s'assurer un étiquetage correct 
respectent généralement une marge de sécu-
rité par rapport au seuil d'étiquetage de 0,9 % 
lors de leurs contrôles OGM. La raison est 
l'incertitude inhérente à la méthode de me-
sure (la PCR : réaction en chaîne par polymé-
rase). La PCR est aujourd'hui la méthode stan-
dard pour détecter les OGM et quantifier leur 
teneur dans un produit. Comme cette mé-
thode comporte de nombreuses sources d'er-
reur possibles, les résultats peuvent varier. 
L'incertitude de mesure acceptée peut at-
teindre 25 %.  
Conséquence : pour rester en dessous du 
seuil d'étiquetage en toute sécurité juri-
dique, il faut prendre des mesures pratiques 
pour maintenir la teneur en OGM de ses pro-
duits à moins de 0,67 %. 

 
Une chose est claire : il n'existe pas de « 
droit à la contamination » - les agriculteurs 
qui cultivent des OGM doivent répondre 
des dommages éventuels. 
 
 
  



 

 

 

3. Comment la coexistence 
est-elle réglementée ?  
Comme le montre une étude récente, les 
pays poursuivent deux stratégies différentes 
pour gérer la coexistence (Liu et al. 2025).  
La première stratégie consiste en une régle-
mentation étatique de la coexistence avec 
des règles fixes (les exploitations cultivant 
des OGM doivent prendre des mesures 
contre la contamination des exploitations 
« sans OGM »). Cette stratégie repose sur le 
principe du pollueur-payeur et sur le prin-
cipe fondamental selon lequel la production 
sans OGM doit être protégée contre les con-
taminations par des OGM. Elle est appliquée 
par les pays de l'UE ainsi que par la Suisse. 
L'autre stratégie consiste à laisser la coexis-
tence à l'autorégulation : pas de réglemen-
tation étatique en matière de coexistence, 
seulement, dans le meilleur des cas, des re-
commandations des autorités ou de l'indus-
trie concernant les options d'action pos-
sibles. L'autorégulation se retrouve dans 
tous les grands pays producteurs d'OGM – 
outre l'Argentine, le Brésil et le Canada, éga-
lement aux États-Unis (Liu et al. 2025) – et 
n'est pas sans susciter la controverse (voir 
également 3.3). 
 
3.1 Réglementation en Suisse 
Précaution, transparence  
et participation : grâce à ces trois piliers, la 
législation suisse sur le génie génétique ga-
rantit dans une large mesure une réglemen-
tation progressiste de l'utilisation des 
plantes génétiquement modifiées. Si la ré-
glementation est moderne, la coexistence 
reste toutefois insuffisamment réglemen-
tée. L'article 7 de la loi sur le génie géné-
tique (LGG) et l'article 9 de l'ordonnance sur 
la dissémination dans l'environnement 
(ODE) formulent certes des normes cibles et 
des premières mesures pour la coexistence, 
mais il manque des directives concrètes 
pour leur mise en œuvre. 
La volonté politique de combler cette lacune 
ne fait pas défaut (voir encadré). La Confé-
dération a déjà présenté trois projets, mais 
tous ont échoué lors de la consultation ou 
au Parlement (DFE 2006, OFEV & OFAG 2013, 

Parlement 2016).  

Même si la coexistence n'est pas encore suf-
fisamment réglementée et qu'il faut encore 
préciser un certain nombre de points con-
cernant les distances d'isolement, les obliga-
tions en matière de documentation et 
d'information, les pauses culturales, la for-
mation, etc., les normes cibles existantes 
clarifient déjà un point important : les agri-
culteurs qui cultivent des plantes génétique-
ment modifiées ont un devoir de diligence 
et doivent, conformément aux principes de 
précaution et du pollueur-payeur, prendre 
des mesures contre la contamination par 
des OGM et assumer la responsabilité des 
dommages causés. Comme la LGG ne pré-
voit pas de droit à la contamination, ces 
mesures ne doivent pas être conçues de 
manière à ce que les modes de production 
sans OGM soient mélangés de manière per-
manente à moyen ou long terme avec des 
OGM (Dobbelaere et al. 2012). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Règles de coexistence – une histoire de 
propositions infructueuses 
 
2005 : la proposition d'ordonnance sur la 
coexistence (OCoex) est rejetée à la majorité 
lors de la consultation. Après l'acceptation de 
l'initiative pour un moratoire, la Confédéra-
tion suspend la réglementation de la coexis-
tence. 
 
2007 : le programme national de recherche 
PNR 59 est lancé. Plusieurs projets élaborent 
les bases pour la mise en œuvre de la coexis-
tence. 
 
2013 : la proposition de modification de la loi 
sur le génie génétique – prise en compte des 
résultats du PNR 59 et des zones sans OGM – 
et de l'ordonnance sur la coexistence est reje-
tée à la majorité lors de la consultation. 
 
2014 : L'OFEV et l'OFAG révisent les règles de 
coexistence et sondent l'opinion des princi-
paux groupes d'intérêt. La majorité est favo-
rable à une prolongation du moratoire. La 
création de zones de culture OGM est envisa-
gée comme alternative. 
 
2016 : le Parlement rejette la proposition du 
Conseil fédéral visant à créer des zones de cul-
ture OGM. 
 
2025 : le Conseil fédéral propose de régle-
menter les plantes cisgéniques et les plantes 
issues des nouvelles techniques génétiques 
sans transgènes dans une nouvelle loi. Si la 
proposition est acceptée, la devra être régle-
mentée au niveau de l'ordonnance. 
 
2025 : le Programme national de recherche 
PNR 84 lance un appel à projets portant sur la 
mise en œuvre de la coexistence. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 Réglementation dans l'UE 

Dans l'UE, les États membres sont res-
ponsables de la réglementation de la 
coexistence (article 26a de la directive 
2001/18). Ils ne sont toutefois pas tenus 
d'harmoniser leurs réglementations. La 
Commission européenne s'efforce certes 
d'harmoniser autant que possible les ré-
glementations, mais ni ses recommanda-
tions publiées à ce sujet (Commission euro-

péenne 2010) ni les lignes directrices spéci-
fiques aux cultures élaborées par son Bu-
reau de la coexistence (ECoB) n'ont un ca-
ractère contraignant (Verriere et al. 2014).  

On ne sait pas exactement combien des 
27 pays de l'UE disposent actuellement 
de réglementations en matière de coexis-
tence. Selon le dernier aperçu de la Com-
mission européenne, quinze pays avaient 
adopté des réglementations en 2009 et 
trois autres avaient élaboré des proposi-
tions (Commission européenne 2009). Selon 
une analyse de l'IFOAM, treize pays de 
l'UE ne disposaient toujours pas de régle-
mentation en matière de coexistence en 
2014 (Verriere et al. 2014). 

Dans certains pays de l'UE, comme la Bel-
gique, la responsabilité de la coexistence 
est réglementée au niveau régional (Com-

mission européenne 2009). 

En 2017, une directive sur la coexistence 
transfrontalière est entrée en vigueur. 
Elle oblige les pays de l'UE dans lesquels 
des plantes génétiquement modifiées 
sont cultivées à prendre des mesures de 
coexistence à leurs frontières avec les 
pays de l'UE dans lesquels aucune culture 
de plantes génétiquement modifiées n'a 
lieu (art. 26a de la directive 2001/18). À 
ce jour, l'Espagne, la République tchèque, 
la Roumanie et la Slovaquie ont adopté 
des réglementations en ce sens (Commis-
sion européenne 2024). 
 
3.2.1 La politique crée un patchwork 
Les différents pays de l'UE ont jusqu'à 
présent réglementé de manière très dif-
férente la coexistence (voir à ce sujet 
Commission européenne 2006/2009, Dobbe-

laere et al. 2012, Verriere et al. 2014).  
 
Le patchwork qui en résulte reflète avant 
tout le caractère politique des 



 

 

réglementations en matière de coexis-
tence. Si les pays ont fondé leurs règles 
sur des données scientifiques, ils ont tou-
jours dû décider du poids à accorder à la 
protection de la production sans OGM et 
du niveau de contamination par les OGM 
qu'ils jugeaient tolérable. Ces décisions 
politiques ont influencé la mise en place 
ou non d'obligations d'information, de 
documentation et de formation, ainsi que 
la sévérité des mesures de coexistence et 
des règles de responsabilité. L'exemple 
des distances d'isolement prescrites pour 
le maïs montre à quel point leurs ap-
proches ont été différentes : celles-ci 
vont de 25 à 600 mètres par rapport au 
maïs conventionnel et de 50 à 800 mètres 
par rapport au maïs biologique (Commis-

sion européenne 2009). 
 
3.2.2 Opt-out au lieu de mesures de 
coexistence 
Au départ, la Commission européenne 
considérait la coexistence comme un en-
semble de mesures visant à protéger la 
production sans OGM tout en laissant le 
marché des OGM fonctionner librement. 
Cependant, les connaissances acquises et 
les retours d'expérience des pays de l'UE 
ont permis de comprendre que, selon le 
type de culture et les conditions locales, 
la coexistence n'était réalisable qu'à un 
coût élevé, voire pas du tout. Pour y re-
médier, la Commission européenne a in-
troduit en 2015 la règle de l'opt-out (di-

rective (UE) 2015/412 du Parlement européen 

et du Conseil). Elle donne aux pays la possi-
bilité de limiter ou d'interdire complète-
ment la culture d'une plante génétique-
ment modifiée sur leur territoire si la 
mise en œuvre de la coexistence s'avère 
trop coûteuse ou impossible (hiver 2016). 
Plusieurs pays de l'UE , dont la Pologne, 
l'Italie, la France et la Grèce, ont recours 
à l'opt-out et interdisent la culture du 
maïs MON810 (la seule plante de la société 

Bayer actuellement autorisée à être cultivée 

 
1 18 pays de l'UE ont interdit ou restreint la cul-

ture du maïs MON810 sur leur territoire). Les 
décisions d'opt-out des pays de l'UE sont dis-
ponibles à l'adresse suivante : 
https://food.ec.europa.eu/plants/genetically-
modified-organisms/ gmo-authorisa-
tion/gmo-authorisations-

dans l'UE) afin d'éviter toute contamina-
tion dans la chaîne de production1  
 
3.3 Réglementation aux États-Unis 
 
3.3.1 Culture d'OGM aux États-Unis 
Environ 60 % de la superficie agricole totale 
des États-Unis est consacrée à la culture de 
variétés génétiquement modifiées. Avec 
une superficie cultivée de 75 millions 
d'hectares, les États-Unis sont le pays qui 
cultive le plus de PGM au monde. Au moins 
9 espèces cultivées sont actuellement géné-
tiquement modifiées (tableau 4). La part de 
la superficie totale cultivée avec des PGM 
est très élevée pour certaines espèces : elle 
se situe entre 94 et 99 % pour le colza, le 
maïs, le soja, le coton et la betterave su-
crière.  
 
3.3.1 Conditions-cadres pour la  
coexistence 

• Réglementation de la coexistence : 
l'État n'intervient pas dans la coexis-
tence. Le ministère de l'Agriculture 
(USDA) propose certes une série de 
fiches d'information sur la coexistence, 
mais il n'existe aucune réglementation 
juridiquement contraignante. Il en ré-
sulte une autorégulation : les exploita-
tions agricoles qui produisent sans 
OGM doivent veiller elles-mêmes à ce 
que leurs produits ne soient pas conta-
minés par des OGM. 

• Étiquetage des OGM : les règles d'éti-
quetage n'existent que depuis 2022, 
date à laquelle la norme nationale sur 
la divulgation des aliments issus du gé-
nie biologique (NBFDS)2 , adoptée dès 
2016, est entrée en vigueur. Depuis 
lors, les entreprises doivent indiquer 
clairement si leurs produits contien-
nent des OGM à l'aide de mentions 
telles que « Bioengineered » (issu du 
génie biologique) ou « Contains a 
bioengineered food ingredient » (con-
tient un ingrédient alimentaire issu du 

cultivation/restrictions-geographical-scope-
gmo-applicationsauthorisations-eu-countries-

demands-and-outcomes_en). 
 
2 https://www.ams.usda.gov/rules-regula-

tions/be 



 

 

génie biologique). Les réglementations 
diffèrent considérablement de celles 
de l'UE et de la Suisse. Aux États-Unis, 
par exemple, les traces involontaires 
d'OGM ne sont soumises à l'obligation 
d'étiquetage qu'à partir d'une quantité 
de 5 %. 

• Etiquetage « sans OGM » (« GMO-free 
») : l’étiquetage « sans OGM » ne doit 
pas être trompeur, mais il n'existe au-
cune réglementation spécifique à ce 
sujet. Les labels « sans OGM » sont or-
ganisés à titre privé, comme celui du 
Non-GMO Project lancé en 2010. 

• Interdiction des OGM dans l'agricul-
ture biologique : l'utilisation d'OGM 
est strictement interdite dans l'agricul-
ture biologique américaine conformé-
ment au National Organic Program 

(NOP). Cependant, la gestion des 
traces involontaires d'OGM est moins 
restrictive qu'au sein de l'UE et en 
Suisse. Si les exploitations biologiques 
peuvent prouver qu'elles ont pris 
toutes les mesures raisonnables pour 
éviter la contamination par des OGM, 
celle-ci n'entraîne pas la perte du sta-
tut « biologique ». Néanmoins, la 
coexistence engendre des coûts élevés 
pour les exploitations biologiques : un 
rapport de l'USDA estime ces coûts an-
nuels entre 6500 et 8500 dollars amé-
ricains. Entre 2011 et 2014, 87 exploi-
tations biologiques auraient été tou-
chées par des contaminations par des 
OGM, ce qui aurait entraîné des dom-
mages totaux de 6,1 millions de dollars 
américains ( ) (Greene et al. 2016). Selon 
un rapport plus récent de l'USDA, 116 
exploitations biologiques ont été tou-
chées par des contaminations OGM en 
2020 et 139 en 2021 (USDA 2022). Le 
rapport ne fournit toutefois aucune in-
formation sur les pertes financières qui 
en ont résulté. 
 
 

Tableau 4 : Espèces végétales GM culti-
vées aux États-Unis et pourcentage des 
surfaces OGM * 

*http://www.ers.usda.gov/data-pro-
ducts/adoption-of-genetically-engineered-
crops-in-the-united-states/recent-trends-in-
ge-adoption 
 

  



 

 

4. Études de cas  
 
4.1 Travail sur les semences 
Sélectionner, conserver et multiplier : le tra-
vail sur les semences est à l'origine de la 
production alimentaire et garantit aux agri-
culteurs et agricultrices des semences et des 
plants de haute qualité. En Suisse, la sélec-
tion est entre les mains d'entreprises très di-
verses. D'une part, Syngenta, l'un des quatre 
leaders mondiaux des semences génétique-
ment modifiées, y a son siège social. D'autre 
part, on trouve également ici toute une sé-
rie de petites et moyennes entreprises se-
mencières, parmi lesquelles des sociétés et 
des initiatives telles que gzpk, Sativa, Varie-
tas et Pomaculta, qui travaillent dans l'inté-
rêt général et pratiquent une sélection végé-
tale écologique et sans OGM.  
Quiconque souhaite travailler sans OGM en 
Suisse doit déjà prendre des précautions 
contre la contamination par les OGM, par 
exemple lors de l'achat de variétés de dé-
part ou de semences de base à l'étranger. 
Mais avec la culture prévue de plantes cisgé-
niques et de plantes issues de nouvelles 
techniques génétiques, la nécessité de pren-
dre des mesures préventives contre une 
contamination par des OGM s'accroît consi-
dérablement. Les milieux politiques et la so-
ciété sont appelés à créer des conditions-
cadres qui protègent suffisamment les en-
treprises de sélection et de multiplication 
contre les contaminations d'OGM. Pour les 
sélectionneurs, cette protection est essen-
tielle, car une contamination de leurs li-
gnées peut réduire à néant des années de 
travail et dévaloriser leurs investissements. 
Les entreprises de multiplication doivent 
également être protégées afin que les se-
mences ne soient pas commercialisées avec 
une charge de base élevée en OGM, ce qui 
compromettrait la liberté de choix et le suc-
cès de la coexistence. 
 
4.1.1 Multiplication des semences : normes 
insuffisantes pour une  
production sans OGM 
« Par les agriculteurs, pour les agriculteurs » 
: c'est sous cette devise qu'environ 1 200 ex-
ploitations agricoles suisses produisent des 

semences et des plants sur leurs terres 
(Rüfenacht 2023). Elles soutiennent ainsi 
l'agriculture locale en fournissant à leurs 
collègues une large gamme de semences in-
digènes et certifiées. Outre le soja, le maïs, 
le trèfle, les pois, les graminées, les lupins et 
les pommes de terre, du matériel de multi-
plication portant le label « semences suisses 
» est disponible, notamment pour les cé-
réales telles que le blé, le seigle, l'épeautre, 
l'avoine et le triticale (Rüfenacht 2023). 
Aujourd'hui déjà, la production de se-
mences certifiées est complexe et coûteuse. 
Si la culture de plantes génétiquement mo-
difiées et la production de semences coexis-
tent, les efforts et les coûts devraient encore 
augmenter, en particulier pour les entre-
prises de multiplication qui souhaitent pro-
poser des produits sans OGM.  
L'une des raisons est d'ordre juridique : se-
lon l'article 17 de l'ordonnance sur le maté-
riel de multiplication, les semences devien-
nent des produits génétiquement modifiés 
dès que leur teneur en semences GM dé-
passe 0,5 %. Pour de nombreuses espèces 
cultivées, la tolérance pour les traces 
d'OGM est toutefois inférieure à la teneur 
tolérée pour les variétés étrangères (ta-
bleau 5). Les entreprises devront donc 
étendre les mesures qu'elles prennent au-
jourd'hui pour garantir la pureté variétale. 
Une autre raison est la demande : les ache-
teurs de semences sans OGM sont principa-
lement des agriculteurs qui produisent des 
produits « bio » ou « sans OGM ».  Comme 
ils ne peuvent pas travailler avec une conta-
mination de base de 0,5 % dans les se-
mences, les entreprises de multiplication 
devront renforcer leurs normes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 

 

Tableau 5 : Proportions tolérées de variétés étrangères et d'OGM dans les semences con-
ventionnelles certifiées de certaines espèces cultivées en Suisse 
  

*Conformément aux exigences en matière de pureté variétale selon l'ordonnance du 
DFE sur les matériels de multiplication des espèces de plantes agricoles, fourragères 
et potagères 

 

Une ancienne recommandation qui retrouve 
toute son actualité 

Les semences ne sont reconnues (certifiées) par 
l'État que si elles sont variétalement pures. Afin 
de garantir la pureté variétale, les entreprises de 
multiplication doivent respecter les distances de 
sécurité prescrites par la loi par rapport aux 
autres champs cultivés de la même manière. Une 
étude commandée en 2002 par l'Office fédéral 
de l'environnement (OFEV) (Nowack et al. 2002) 
a examiné si ces distances étaient suffisantes 
pour garantir une production sans OGM en cas 
de coexistence avec des champs OGM. Sa recom-
mandation : redéfinir les distances spécifiques à 
chaque culture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'étude cite deux raisons : premièrement, la tolé-
rance pour les traces d'OGM, fixée à 0,5 %, est in-
férieure à la tolérance pour les variétés étran-
gères (généralement 1 ou 2 %) dans de nom-
breuses cultures. Deuxièmement, la proportion 
de variétés étrangères est déterminée visuelle-
ment et donc souvent sous-estimée, tandis que 
les mesures basées sur la PCR permettent de dé-
terminer plus précisément la teneur réelle en 
OGM. 

Ces deux arguments sont toujours valables au-
jourd'hui. Il est donc clair qu'avant de cultiver 
des plantes génétiquement modifiées, les dis-
tances spécifiques aux cultures doivent être véri-
fiées scientifiquement et redéfinies juridique-
ment. 

  

 
Espèce végétale 

Taux tolérés  
de variétés étrangères 

(en pourcentage)* 

Teneur  
OGM tolérées 

(en pourcentage) 

Fève 2 0,5 
Épeautre 1 0,5 
Pois 2 0,5 
Orge 1 0,5 
Pomme de terre 0,04 0,04 
Maïs   

Variétés hybrides 0,2 0,2 
     Variétés OA 1 0,5 
Colza 2 0,5 
Seigle 2 0,5 
Soja 1 0,5 
Triticale 2 0,5 
Blé 1 0,5 



 

 

4.1.2 Tolérance zéro au lieu de  
contamination de base 
Puisque les semences se trouvent tout au 
début de la chaîne de production alimen-
taire, les traces d'OGM qu'elles contiennent 
ont un effet particulièrement néfaste sur la 
production sans OGM. Non seulement elles 
se multiplient par croisement, mais elles 
s'ajoutent également à d'autres apports 
d'OGM pendant la culture et la transforma-
tion. Il est donc essentiel que les semences 
contiennent le moins possible d'OGM pour 
que la coexistence soit couronnée de  
succès. 
La réglementation laxiste de la Suisse est 
donc défavorable. Contrairement à l'UE, où 
la tolérance zéro s'applique aux traces 
d'OGM dans les semences, jusqu'à 0,5 % 
d'OGM sont autorisés dans les produits cer-
tifiés en Suisse. Les traces tolérées peuvent 
ainsi représenter plus de la moitié de la va-
leur déclarée autorisée pour les denrées ali-
mentaires et les aliments pour animaux. En 
d'autres termes, si les semences contien-
nent déjà 0,5 % d'OGM, il ne reste plus 
qu'une marge de 0,4 % pour les entrées 
d'OGM pendant la culture et la transforma-
tion. C'est beaucoup trop peu pour une pro-
duction sans OGM ; une valeur seuil infé-
rieure à la limite de détection (zéro tech-
nique), comme dans l'UE, serait optimale. 
 
La tolérance de 0,5 % fait l'objet de critiques 
depuis longtemps. Ces critiques ne provien-
nent pas uniquement des milieux opposés 
aux OGM. En 2013, la Commission fédérale 
d'éthique pour la biotechnologie dans le do-
maine non humain (CENH) écrivait : « Afin 
de pouvoir respecter les seuils fixés à l'art. 
17 LGG pour protéger la liberté de choix lors 
de la mise sur le marché, des seuils plus bas 
doivent être respectés pendant la phase de 
production, en particulier pour la produc-
tion de semences. La CENH recommande 
que la réglementation suisse s'aligne sur 
celle de l'UE. Celle-ci prévoit un seuil infé-
rieur à la limite de détection, c'est-à-dire un 
« zéro technique ». La CENH ne voit aucune 
raison pour laquelle la Suisse devrait 

s'écarter de la réglementation européenne, 
mais elle voit de bonnes raisons de s'aligner 
sur cet aspect. » (CENH 2013) 
 
4.2 Pommes de terre 
La culture de la pomme de terre est une 
branche importante de l'agriculture suisse. 
Environ 11 000 hectares sont consacrés 
chaque année à la culture de ce tubercule 
très apprécié. Le rendement de cette culture 
couvre jusqu'à 80 % des besoins nationaux 
lors des années de récolte moyennes. 
Les pommes de terre sont considérées 
comme ne posant aucun problème pour la 
coexistence, car elles se reproduisent de 
manière végétative, par tubercules. Cela ga-
rantit que les semences ne jouent aucun 
rôle ni lors des semis ni lors de la récolte et 
que les mélanges d'OGM par croisements 
n'ont donc pratiquement aucune impor-
tance. Néanmoins, il faut également s'at-
tendre à des contaminations par des OGM 
dans le cas des pommes de terre. Selon les 
estimations de Bock et al. (2002), les re-
pousses et l'utilisation commune de ma-
chines après la plantation peuvent, selon 
l'exploitation, entraîner une teneur en OGM 
comprise entre 0,07 et 0,44 % dans la ré-
colte. Même si, dans le pire des cas, cette 
proportion reste bien inférieure au seuil 
d'étiquetage de 0,9 %, il peut arriver que 
des produits soumis à l'obligation d'étique-
tage soient commercialisés.  
  



 

 

4.2.1 Pommes de terre génétiquement mo-
difiées dans la salade de pommes de terre 
Le scénario suivant montre comment des 
produits soumis à l'obligation d'étiquetage 
peuvent apparaître : une exploitation biolo-
gique produit des pommes de terre de con-
sommation et vend une partie de sa récolte 
dans son magasin à la ferme et sur un mar-
ché hebdomadaire. Elle vend les pommes 
de terre dans des sacs d'un kilo. Étant 
donné que dans la région, environ un quart 
des champs de pommes de terre sont culti-
vés avec des variétés génétiquement modi-
fiées, les semences contaminées, les re-
pousses et l'utilisation de machines ont 
conduit à ce que la récolte contienne 0,13 
% de tubercules génétiquement modifiés 
(voir tableau 6). Conséquence : environ un 
sac sur cinquante vendu par l'exploitation 
biologique contient un tubercule génétique-
ment modifié. Étant donné qu'un seul tuber-
cule génétiquement modifié suffit pour dé-
passer largement la limite de déclaration de 
0,9 % dans un sac d’un kilo, l'exploitation 
biologique livrerait également à ses clients 
des produits OGM soumis à l'obligation 
d'étiquetage. 
Une autre partie de sa récolte est livrée à 
une entreprise qui produit de la salade de 
pommes de terre prête à consommer. 
Comme cette entreprise transforme égale-
ment des pommes de terre génétiquement 
modifiées, le stockage, le tri et la transfor-
mation entraînent des contaminations sup-
plémentaires de 0,14 % (tableau 6). La sa-
lade de pommes de terre est vendue en pa-
quets de 500 grammes dans les rayons d'un 
grand distributeur. En raison de la contami-
nation par des OGM, environ un paquet sur 
soixante contient des morceaux de tuber-
cules génétiquement modifiés et devrait 
donc être étiqueté. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Lorsque des champs de pommes de terre 
sans OGM côtoient des champs de pommes 
de terre génétiquement modifiées, des tu-
bercules OGM apparaissent dans les produits 
à base de pommes de terre sans OGM. Les 
pommes de terre bleues symbolisent les mé-
langes OGM. 
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Tableau 6 : scénario de mélanges OGM dans la production de pommes de terre 
de consommation 

 

Voie d'entrée Mélange OGM (%) Remarques 

Semences 0,04 La culture de pommes de terre génétiquement mo-
difiées peut entraîner une contamination des se-
mences conventionnelles par des OGM comprise 
entre 0,03 et 0,07 %.* La contamination autorisée 
dans les semences certifiées selon le règlement sur 
le matériel de multiplication est de 0,04 %.  

Repousses 0,09 Les repousses peuvent entraîner une contamination 
par des OGM comprise entre 0,01 et 0,18 %.* 

Machines 0,06 L'utilisation commune de semoirs et de moisson-
neuses peut entraîner une contamination par des 
OGM de 0,06 %.* 

Total après récolte 0,19  

Stockage, tri, emballage 0,15 Le stockage, le tri et l'emballage peuvent entraîner 
des mélanges d'OGM de 0,1 %.* 

Total avant commercialisa-
tion 

0,34  

* Estimations de Bock et al. (2002) 

 
4.2.2 Le cauchemar des contrôles OGM 
En raison de leur taille, les pommes de 
terre représentent un défi particulier lors-
qu'il s'agit de mesurer leur teneur en OGM 
et de contrôler l'absence d'OGM (Bock et al 

2002). Pour détecter de manière fiable une 
contamination de 0,1 % d'OGM dans une ré-
colte, il faudrait analyser des échantillons de 
3000 pommes de terre, ce qui représente 
un cauchemar logistique. Le problème s'ag-
grave lorsqu'il s'agit de contrôler les 
pommes de terre de semence. Selon 
l'ordonnance sur le matériel de multiplica-
tion, elles ne peuvent contenir plus de 0,04 
% de tubercules d'une autre variété. Comme 
les pommes de terre génétiquement modi-
fiées sont visuellement difficiles à distinguer 
de leurs variétés d'origine, le contrôle visuel 
de la pureté variétale, couramment utilisé 
aujourd'hui, devrait être remplacé par une 
analyse PCR en cas de coexistence. Si l'on 
voulait être sûr à 95 % que la pureté 

variétale requise est respectée, il faudrait 
prélever environ 7500 tubercules. Consé-
quence : un contrôle fiable de la production 
sans OGM serait très difficile à réaliser. 
 
4.2.3 Prudence lors de la reproduction 
Avec les céréales et les légumineuses, les 
pommes de terre font partie des cultures 
pour lesquelles les agriculteurs suisses utili-
sent une partie de la récolte de leur propre 
exploitation comme semences pour les se-
mis de l'année suivante (Sanvido et al. 2005). 
Cette pratique, appelée reproduction, repré-
sente environ 20 % des pommes de terre 
(Kempf 2025). 
Comme, selon les estimations, la reproduc-
tion sur place peut entraîner des mélanges 
d'OGM pouvant atteindre 0,1 % (Bock et al. 

2002), elle pose surtout un problème aux ex-
ploitations qui souhaitent produire sans 
OGM. 
 



 

 

4.2.4 Quand les abeilles interviennent en 
cas d'urgence 
Même si le pollen de pomme de terre ne 
fait généralement pas partie du régime ali-
mentaire des abeilles mellifères, la culture 
de pommes de terre GM n'est pas sans po-
ser de problèmes pour la production de miel 
sans OGM. En effet, en cas de pénurie de 
pollen dans une région, les abeilles peuvent 
être contraintes de se rabattre sur le pollen 
de pomme de terre (Rizov et al. 2018). Les 
apiculteurs qui souhaitent produire sans 
OGM doivent donc également surveiller la 
culture de pommes de terre génétiquement 
modifiées et, si nécessaire, prendre des me-
sures pour éviter toute contamination par le 
pollen (voir également la section 4.5). 
 
4.3 Le maïs 
Le maïs est l'une des cultures les plus impor-
tantes en Suisse. Il est cultivé sur plus de  
60 000 hectares et couvre plus d'un cin-
quième des terres agricoles ouvertes. La ré-
colte est principalement utilisée comme 
fourrage, par exemple sous forme de maïs 
concassé pour les poulets et les porcs ou de 
maïs ensilé haché pour les bovins. Seule une 
petite partie de la récolte suisse de maïs est 
destinée à l'alimentation humaine. 
En matière de coexistence, le maïs est une 
plante problématique. Sa biologie – pollini-
sation croisée et pollen largement dispersé 
par le vent – comporte un risque élevé de 
croisement, ce qui est particulièrement im-
portant en Suisse, où les paysages agricoles 
sont fragmentés et les champs de maïs très 
denses. De plus, des contaminations sont 
également possibles lors du traitement des 
récoltes (Vogel et al. 2008). 

Étant donné que le risque de croisement est 
élevé, la mesure de coexistence la plus im-
portante consiste à respecter des distances 
entre les champs de maïs génétiquement 
modifié et non génétiquement modifié. On 
ne sait toutefois pas avec certitude quelle 
doit être la distance minimale pour éviter 
efficacement toute contamination par des 
OGM. Dans les années 2000, de nom-
breuses études ont été menées à ce sujet, y 
compris en Suisse (aperçus dans : Langhof & 
Rühl 2008, Sanvido et al. 2008/2005, Hüsken et 
al. 2007 ; études suisses : Bannert et al. 2008, 

Bannert & Stamp 2007, Bannert 2006). Les 
études étant conçues de manière très diffé-
rente, il est toutefois difficile d'en déduire 
une distance minimale scientifiquement 
fondée (Langhof & Rühl 2008).  
Lors de la détermination des distances, il 
faut également tenir compte du fait que la 
pollinisation par le pollen génétiquement 
modifié du maïs peut avoir des effets diffé-
rents selon le produit récolté et le type d'ex-
ploitation.  
 
4.3.1 Mélange de rafles de maïs et cubes 
de maïs entiers pour la mangeoire 
Le maïs fourrager illustre bien la diversité 
des effets.  
Les cubes de maïs entier (épis de maïs) sont 
l'une des formes sous lesquelles le maïs se 
retrouve dans les mangeoires. Pour leur fa-
brication, la plante entière est récoltée, ha-
chée, séchée, puis pressée en granulés. 
Étant donné que les grains fertilisés par du 
pollen génétiquement modifié ne représen-
tent ici qu'une partie de la biomasse utili-
sée, la proportion mesurable d'OGM dans le 
produit récolté est inférieure à l'apport réel 
de pollen génétiquement modifié.  
En revanche, les apports de pollen ont un 
effet différent dans le mélange de maïs en 
épis. Comme ce type de maïs fourrager con-
tient des épis broyés, c'est-à-dire des grains 
et des rafles, la fécondation par le pollen gé-
nétiquement modifié entraîne ici des te-
neurs mesurables en OGM plus élevées que 
dans les cubes de maïs entier.  
Une étude réalisée par Agroscope en 2005 a 
proposé deux distances pour éviter les croi-
sements : 25 mètres par rapport aux 
champs de maïs où les plantes entières sont 
récoltées et 50 mètres par rapport aux 
champs où les épis constituent le produit Im
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récolté (Sanvido et al. 2005). Selon l'étude, 
ces deux distances devraient permettre de 
maintenir la teneur en OGM de la récolte en 
dessous de 0,5 %. Ces distances sont-elles 
suffisantes ? Tout dépend du type d'exploi-
tation : pour les exploitations qui ne souhai-
tent pas commercialiser leurs produits ani-
maux (viande, lait ou œufs) sous le label « 
bio » ou « sans OGM », ces distances sont 
tout à fait suffisantes. En effet, elles n'ont 
rien à craindre en cas de contamination par 
des OGM, car il n'existe aucune obligation 
d'étiquetage pour les produits animaux pro-
venant d'animaux nourris avec des OGM. La 
situation est différente pour les exploita-
tions qui souhaitent produire des produits 
de qualité biologique ou sans OGM. Pour 
elles, l'objectif de 0,5 % est trop élevé et les 
distances proposées sont donc trop courtes. 
Étant donné que les semences de maïs peu-
vent déjà contenir jusqu'à 0,2 % d'OGM 
(voir tableau 5), que des mélanges d'OGM 
sont également possibles lors du stockage, 
du séchage et de la transformation de la ré-
colte et que l'incertitude de mesure exige 
une marge de sécurité (voir encadré dans la 
section 2.4), les exploitations biologiques et 
sans OGM ont besoin de distances garantis-
sant des mélanges d'OGM bien inférieurs à 
0,5 %. 
 
4.3.2 Polenta, maïs soufflé et maïs doux  
En Suisse, le maïs n'est pas seulement cul-
tivé comme fourrage. Une petite partie des 
grains de maïs récoltés est également desti-
née aux minoteries, où ils sont transformés 
en semoule pour la polenta, en farine pour 
les tortillas ou en amidon pour la maïzena. 
De plus, du maïs à éclater est cultivé dans 
les champs locaux, dont les grains particuliè-
rement durs sont vendus dans les magasins 
sous forme de pop-corn.  
Les grains destinés à la polenta, au pop-
corn, etc. proviennent souvent d'exploita-
tions biologiques. Ce qui vaut déjà pour le 
maïs fourrager (voir ci-dessus) est égale-
ment important ici : afin de pouvoir propo-
ser des produits de qualité biologique, les 
exploitations biologiques devront respecter 
des distances de sécurité garantissant que 
les mélanges OGM dans la récolte soient 
bien inférieurs aux 0,5 % fixés par  
Agroscope. 

Outre le maïs grain et le maïs soufflé, on 
trouve également en Suisse du maïs sucré. 
Ses grains sont consommés comme légume 
ou en salade, ou bien ils finissent – encore 
sur l'épi – sur le gril. En ce qui concerne les 
effets des pollinisations OGM, le maïs sucré 
constitue un cas particulier. Dans les situa-
tions de coexistence, il faut s'attendre à ce 
que la vente d'épis donne lieu à la produc-
tion de marchandises indésirables soumises 
à l'obligation d'étiquetage. En effet, sur un 
épi de 500 grains, cinq grains OGM suffisent 
pour déclencher l'obligation d'étiquetage.  
 
4.3.3 Miel contenant du pollen de maïs gé-
nétiquement modifié 
Comme ses fleurs ne produisent pas de nec-
tar, le maïs n'est pas considéré comme une 
plante mellifère particulièrement précieuse 
pour les abeilles. Mais en juillet et août, 
lorsque les autres plantes ont souvent fini 
de fleurir, les abeilles butinent également le 
maïs, car son pollen devient alors une 
source importante de protéines. Selon une 
méta-étude, le pollen de maïs fait partie des 
six types de pollen les plus fréquents dans le 
miel (Keller et al. 2005). Conséquence : les 
apiculteurs dont les ruches sont situées à 
proximité de champs de maïs génétique-
ment modifié récolteront du miel conte-
nant du pollen génétiquement modifié. Le 
critère de qualité « sans OGM » ne s'appli-
quera donc plus à leur miel (voir 4.5). 
 

 
 

 
Si le maïs génétiquement modifié est cultivé, le 
miel suisse ne sera plus garanti sans OGM. Im
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4.4 Colza 
Le colza fait partie des cultures importantes 
en Suisse. Environ 6500 exploitations culti-
vent cette plante oléagineuse sur quelque 
22 000 hectares (FSPC 2025). Outre les varié-
tés classiques, on trouve de plus en plus 
dans les champs des variétés dites HOLL. 
Elles permettent d'obtenir une huile alimen-
taire pauvre en acide linolénique et riche en 
acide oléique, particulièrement adaptée à la 
cuisson et à la friture. Bien que l'huile de 
colza biologique soit très demandée, le colza 
biologique est peu présent dans les champs 
suisses : en 2024, environ 509 hectares 
étaient cultivés selon les directives de Bio 
Suisse (Meier 2025). 
Comme le colza a tendance à se croiser, à se 
naturaliser et à former des repousses, il fait 
partie des espèces végétales dont les pro-
priétés biologiques rendent la coexistence 
particulièrement difficile. 
 
4.4.1 Problème n° 1 : croisements 
 Les croisements sont susceptibles de poser 
le plus de problèmes. Bien que le colza soit 
principalement autogame, il présente tou-
jours une certaine tendance à la  
fécondation croisée. Hüsken & Dietz-Pfeilstet-

ter (2007) partent par exemple d'un taux 
moyen de fécondation croisée d'environ 30 
%. Les pollinisateurs sont principalement les 
abeilles, les bourdons et le vent, qui peu-
vent transporter le pollen de colza sur de 
longues distances. Des études font état de 
fécondations à des distances de 2,5 km (Tim-

mons et al. 1995), 4 km (Thompson et al. 1999) 
ou même 26 km (Ramsay et al. 2003). Dans 
les années 1990 et 2000, de nombreuses 
études ont examiné les taux de croisement 
du colza en fonction de la distance par rap-
port à la source de pollen (cf. aperçus dans 
Vogel et al. 2008 ; Hüsken & Dietz-Pfeilstetter 

2007 ; Sanvido et al. 2005). Cependant, elles 
n'ont pas fourni suffisamment de données 
pour déterminer avec précision les distances 
d'isolement nécessaires dans des conditions 
réelles de coexistence (Devaux et al. 2008).  

Cette incertitude est responsable de recom-
mandations très différentes des divers ac-
teurs (voir tableau 7). Selon la quantité 
maximale d'OGM visée, elles vont de 50 m à 
6 kilomètres.  
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Tableau 7 : Recommandations relatives aux distances d'isolement pour  
le colza génétiquement modifié 
  

a : Sanvido et al. (2005) ; b : Heinonen et al. (2005) ; c : Hüsken & Dietz-Pfeilstetter (2005) ; d : COGEM (2004), 
e : Nowack et al. (2005) 

 
4.4.2 Problème n° 2 : repousses 
Des données issues d'études menées en 
France, en Allemagne et en Grande-Bre-
tagne montrent qu'en moyenne, 4000 à 
6000 graines par mètre carré restent dans 
un champ de colza récolté (Gruber et al. 

2007). Ces graines peuvent pénétrer dans le 
sol, germer les années suivantes et repous-
ser dans les nouvelles cultures. Le pro-
blème pour la coexistence : si les repousses 
proviennent de colza génétiquement modi-
fié, elles constituent une nouvelle source 
supplémentaire de contamination par des 
OGM. Si du colza génétiquement modifié 
apparaît sous forme de repousses dans du 
colza non génétiquement modifié, la quan-
tité peut, dans certaines circonstances, être 
suffisante pour que la récolte doive être éti-
quetée comme OGM (Messéan et al. 2007). Et 
si le colza génétiquement modifié apparaît 
comme repousse dans une autre culture, il 
peut, s'il y fleurit, devenir au moins une 
source supplémentaire de croisements avec 
les champs de colza voisins. 
Une fois que les graines de colza génétique-
ment modifié sont dans le sol, elles peuvent 

germer pendant plusieurs années. Cela s'ex-
plique par la grande persistance des graines 
dans le sol. Des études font état d'une du-
rée de survie pouvant atteindre dix ans (Vo-

gel et al. 2008) ; dans un cas au Danemark, du 
colza a même germé après 17 ans (Jørgensen 

et al. 2007). 
 
Afin de contrôler la repousse, plusieurs me-
sures doivent être prises dans les situations 
de coexistence. Il s'agit notamment de mini-
miser les pertes de graines lors de la récolte, 
d'éliminer chimiquement ou mécanique-
ment le colza repoussé, de choisir avec soin 
les cultures suivantes et de respecter des 
pauses avant la prochaine culture de colza. 
Les recommandations de plusieurs comités 
d'experts, qui préconisent généralement des 
délais d'attente de huit ans ou plus, mon-
trent que ces pauses doivent être très 
longues (voir tableau 8). 
 
4.4.3 Problème n° 3 : naturalisation 
 Ce qui vaut pour le colza conventionnel 
vaut également pour le colza génétique-
ment modifié : là où il est cultivé, il forme 

Organisme 
Distance d'iso-

lement (en 
mètres) 

Limitation de la contamination par les OGM 

Agroscopea 50  < 0,5 % 

Groupe de travail finlan-
dais sur la coexistenceb 

20 < 0,9 % 

 400  0,1 

Institut Julius Kühnc 200 0,1 

Commission néerlandaise 
pour la modification généti-
qued 

50  < 0,9 

Institut de recherche 
pour l'agriculture biolo-
giquee 

6000  0,1 



 

 

également des populations sauvages. Au 
Canada et aux États-Unis, par exemple, où le 
colza génétiquement modifié est déjà cul-
tivé à grande échelle, on trouve également 
du colza génétiquement modifié à l'état sau-
vage (Travers et al. 2024, Schafer et al. 2011. 

Yoshimura et al. 2006). Dans les situations de 
coexistence, on ne peut donc exclure que le 
colza génétiquement modifié se naturalise 
et, en fonction de la pression de sélection, 
atteigne des tailles de population pouvant 
entraîner une contamination mesurable par 
des OGM dans les champs de colza non gé-
nétiquement modifiés (Squire et al. 2011). Il 
sera donc nécessaire de mettre en place une 
surveillance environnementale afin de con-
trôler les voies de propagation possibles et, 
le cas échéant, de lutter contre les popula-
tions sauvages éventuelles de colza généti-
quement modifié. 
La difficulté de contenir le colza génétique-
ment modifié est illustrée de manière im-
pressionnante par le fait qu'il apparaît régu-
lièrement à l'état sauvage dans des pays où 
il n'est pas cultivé à des fins agricoles (Sohn 

et al. 2021). Outre le Japon (Katsuta et al. 
2015) et l'Argentine (Pandolfo et al. 2018), 
la Suisse (Schönenberger & D'Andrea 2012) 
fait également partie de ces pays. (Katsuta et 

al. 2015) et l'Argentine (Pandolfo et al. 2018), 

mais aussi la Suisse (Schönenberger & D'An-
drea 2012, Hecht et al. 2014, Schulze et al. 

2014/2015). 
 
 
 

 
 
Le colza a tendance à se naturaliser : le colza gé-
nétiquement modifié se propage rapidement, 
notamment le long des voies ferrées.  

 
 
 
 
 

 
 
Tableau 8 : Recommandations relatives aux pauses culturales après la culture de colza généti-
quement modifié 
 

 

Comité 

Pause avant la 
culture de colza 
conventionnel 

Pause avant  

colza biologique 

Groupe de travail danois sur la coexistencea 8 ans 10 ans 

Groupe de travail finlandais sur la coexistenceb 8 ans 10 ans 

Groupe de travail irlandais sur la coexistencec 4 ans 4 ans 

Commission néerlandaise sur la modification génétiqued 10 ans 10 ans 

Institut de recherche pour l'agriculture biologiquee --- 15 ans 

a : Tolstrup et al. (2003) ; b : Heinonen et al. (2005) ; c : McGill et al. (2005) ; d : COGEM (2004),  

e : Nowack et al. (2005) 
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4.5 Apiculture 

La Suisse compte environ 16 500 apiculteurs 
(Charrière & Würgler 2024). Avec leurs colo-
nies d'abeilles, ils couvrent non seulement 
un tiers de la demande intérieure en miel, 
mais assurent également la pollinisation de 
cultures importantes en Suisse. Les abeilles 
mellifères garantissent des rendements éle-
vés et une bonne qualité des récoltes, en 
particulier pour les fruits, les baies et cer-
taines cultures arables telles que le colza et 
le tournesol. Avec les pollinisateurs sau-
vages, elles fournissent un service de pollini-
sation d'une valeur annuelle comprise entre 
205 et 479 millions de francs (Sutter et al. 

2017). 
 
4.5.1 Les abeilles ne font pas de  
différence : pollen génétiquement modifié 
dans le miel 
Aujourd'hui, les apiculteurs suisses qui sou-
haitent produire du miel sans OGM n'ont 
pas à s'inquiéter de la présence de pollen 
génétiquement modifié grâce au moratoire. 
Cependant, cela changera radicalement dès 
que l'interdiction de culture prendra fin et 
que les plantes génétiquement modifiées 
feront leur apparition dans les champs lo-
caux. Les abeilles ne font pas la différence 
entre les cultures sans OGM et les plantes 
génétiquement modifiées. Le nectar et le 
pollen des plantes génétiquement modi-
fiées se retrouveront donc également dans 
les ruches des apiculteurs qui souhaitent 
produire sans OGM.  
La seule stratégie possible pour éviter les in-
troductions de GMO est la séparation spa-
tiale. Cependant, les longues distances par-
courues par les abeilles rendent difficile, 
dans la pratique, de séparer suffisamment 
les ruches et les champs contenant des 
plantes génétiquement modifiées. Les 
abeilles volent en moyenne entre un et trois 
kilomètres, mais selon la disponibilité du 
nectar, les conditions météorologiques et la 
structure du paysage local, elles peuvent 
parcourir jusqu'à 10 kilomètres (Moos-

beckhofer 2005, Beekman et al. 2004, Steffan-

Dewenter & Kuhn 2003, Malone 2002, Beekman 

& Ratnieks 2000).  
La marge de manœuvre limitée des parties 
concernées complique également la coexis-
tence des plantes mellifères génétiquement 
modifiées et de l'apiculture sans OGM. Les 
apiculteurs nomades peuvent certes dépla-
cer leurs ruches, mais ils doivent pour cela 
trouver d'autres emplacements où aucune 
plante génétiquement modifiée ne pousse à 
proximité. Les exploitations apicoles avec 
des ruches fixes n'ont quant à elles pas la 
possibilité de se déplacer. Il reste les exploi-
tations agricoles qui souhaitent cultiver des 
plantes génétiquement modifiées. Elles de-
vraient disposer de champs suffisamment 
éloignés des ruches. 
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4.5.2 Pollen génétiquement modifié contre 
naturel et pureté 
La question de savoir comment organiser la 
coexistence difficile entre la culture de 
plantes génétiquement modifiées et l'api-
culture sans OGM reste ouverte. Dans ses 
propositions actuelles visant à réglementer 
la coexistence, la Confédération a abordé le 
sujet avec beaucoup de prudence. Cela a 
donc suscité des critiques lors des consulta-
tions. La CENH a par exemple écrit en 2013 : 
« Le projet ne traite pas et ne clarifie pas la 
question, également débattue dans l'opi-
nion publique, de savoir comment garantir 
la production de miel sans OGM en cas de 
coexistence de cultures avec et sans OGM. » 
Elle a donc demandé à la Confédération 
d'aborder le sujet, ne serait-ce que pour des 
raisons de transparence (CENH 2013). 
 
Qui est responsable ?  
La question qui reste à aborder est avant 
tout celle de savoir qui doit assumer la res-
ponsabilité de la séparation spatiale. Doit-
elle incomber aux apiculteurs qui souhaitent 
produire sans OGM ?  
 
À première vue, la réponse semble être oui. 
Le pollen n'est pas considéré juridiquement 
comme un ingrédient, mais comme un com-
posant naturel du miel. Comme sa propor-
tion dans le miel est bien inférieure à 0,9 %, 
le miel contenant du pollen génétiquement 
modifié n'est jamais soumis à l'obligation 
d'étiquetage des OGM. Il ne faut donc pas 
s'attendre à des pertes économiques. C'est 
pourquoi la réponse est oui à première vue.  
Mais à y regarder de plus près, la situation 
est plus complexe. En effet, outre le miel, les 
apiculteurs produisent d'autres produits tels 
que la cire, le pollen, la propolis et la gelée 
royale. Cependant, le pollen, qui est vendu 
comme complément alimentaire, peut no-
tamment entraîner un étiquetage OGM en 
raison de la présence de pollen génétique-
ment modifié. C'est pourquoi il faut plutôt 
dire non : ici aussi, le principe du pollueur-
payeur doit s'appliquer. Si les pertes écono-
miques dues à la contamination du miel 

par du pollen génétiquement modifié sont 
relativement peu problématiques, ce n'est 
pas le cas pour les autres produits apicoles. 
Les apiculteurs qui proposent leur miel sous 
le label Bio Suisse pourraient également su-
bir des pertes. En effet, pour obtenir le label 
Bio Suisse, il faut qu'il n'y ait aucune culture 
OGM dans un rayon de 10 kilomètres autour 
des ruches (Bio Suisse 2024). Il faut égale-
ment tenir compte du fait que la demande 
de miel suisse pourrait diminuer en raison 
du pollen génétiquement modifié, si les con-
sommateurs préfèrent le miel étranger de 
qualité « sans OGM ». Il faut également te-
nir compte de l'état d'esprit des apiculteurs 
en Suisse. Leur miel jouit aujourd'hui d'une 
grande confiance. Mais qu'en sera-t-il si 
l'image de naturel et de pureté est ternie 
dans des situations de coexistence ? Et la 
motivation des apiculteurs pourrait-elle en 
pâtir, car ils ne veulent pas que leurs abeilles 
transportent du pollen OGM dans les 
champs biologiques ? La Confédération de-
vrait aborder ces questions, non seulement 
pour des raisons de transparence, mais 
aussi en raison du rôle important des 
abeilles dans la pollinisation. Car que se pas-
serait-il si les apiculteurs d'une région s'en 
allaient ou abandonnaient complètement 
leur activité ? 
 
4.6 Coexistence à la frontière – Quand le 
pollen s'envole vers l'étranger 
Jusqu'à présent, la coexistence à la frontière 
avec les pays voisins ne joue aucun rôle ; ni 
la Suisse ni ses pays voisins ne cultivent de 
plantes génétiquement modifiées.  
Cependant, l'assouplissement prévu pour 
les variétés issues de nouvelles techniques 
de génie génétique pourrait également en-
traîner, dans les régions frontalières, une 
coexistence entre cultures génétiquement 
modifiées et cultures non génétiquement 
modifiées. Le pollen ne s'arrête pas aux 
frontières nationales, et le commerce des 
semences, l'exploitation de terres louées 
dans le pays voisin et l'utilisation commune 
de machines et d'installations contribuent à 
la propagation transfrontalière des 



 

 

semences. Les régions frontalières, qui ne 
disposent pas de barrières naturelles avec 
les pays étrangers et où les échanges agri-
coles sont intenses, seraient donc particu-
lièrement exposées au risque de contami-
nation. En Suisse, il s'agit de l'Ajoie (JU), du 
Klettgau (SH), de la Champagne (GE) et, 
dans une moindre mesure, de la vallée du 
Rhin (SG) et du Chablais (VS) (voir illustra-
tion 1, Schlatter & Oehen 2005). 
 

Illustration 1 : Régions dépourvues de barrières 
naturelles avec les champs étrangers et donc ex-
posées à un risque accru de contamination par 
des OGM (d'après Schlatter & Oehen 2005). 
Image : Google Gemini 

 
4.6.1 Rappel à la Confédération 
La coexistence transfrontalière reste encore 
largement un domaine non réglementé. Il 
appartient à la Confédération de clarifier 
cette question.  
La tâche ne sera pas facile à accomplir. La 
coexistence étant réglementée au niveau 
des États membres dans l'UE et l'EEE, la 
Suisse devra conclure des accords transfron-
taliers individuellement avec l'Italie, la 
France, l'Autriche, l'Allemagne et le Liech-
tenstein. Des cas particuliers devront égale-
ment être traités.  
L'un d'entre eux concerne la culture de va-
riétés génétiquement modifiées qui ne sont 
autorisées ni pour la culture ni pour l'ali-
mentation dans le pays voisin. Étant donné 
que des valeurs limites strictes s'appliquent 
aux contaminations par des OGM non auto-
risés – tolérance zéro dans l'UE pour les se-
mences et les denrées alimentaires, tolé-
rance zéro en Suisse pour les semences et 

tolérance de 0,5 % pour les denrées alimen-
taires –, des mesures plus strictes que celles 
prévues pour la coexistence au niveau natio-
nal seraient nécessaires. 
Le canton de Zurich constitue un autre cas 
particulier. Deux entreprises, Varietas et Sa-
tiva, y sont actives directement à la frontière 
avec l'Allemagne et produisent et multi-
plient des semences pour l'agriculture biolo-
gique. À la fin des années 2000, lorsque la 
culture du maïs génétiquement modifié 
dans le Bade-Wurtemberg a fait l'objet de 
discussions, le Parlement cantonal de Zurich 
a demandé au Conseil d'État, dans une mo-
tion, d'examiner des mesures de protection 
pour la production de semences sans OGM 
à proximité de la frontière. Depuis lors, le 
canton de Zurich rappelle régulièrement à la 
Confédération la nécessité de conclure en 
temps utile des accords de coexistence avec 
les autorités compétentes des pays voisins, 
en tenant compte des situations particu-
lières telles que la production de semences 
à Zurich (Conseil d'État de Zurich 

2011/2013/2025). 
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